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ART. 14 BIS N° CL456

ASSEMBLÉE NATIONALE
18 juin 2026 

VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Adopté

AMENDEMENT
N° CL456
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ARTICLE 14 BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer l’expérimentation de 
caméras frontales sur les véhicules de transport public ferroviaire.

L’article propose de reconduire une expérimentation prévue par la loi sécurité globale n° 2021-646 
du 25 mai 2021, qui prévoyait que pour l’analyse exclusive des accidents ferroviaires il était 
possible de placer une caméra frontale sur les trains.

Le recours aux caméras pour tous les aspects de la sécurité, de la sûreté et de la prévention des 
atteintes à l’ordre public est problématique. Le déploiement massif des caméras sur tous ces aspects 
et sur tout le territoire produit un effet cumulatif problématique et dangereux : si tous les transports 
publics sont équipés (depuis la loi relative à la sûreté dans les transports, les tramways sont par 
exemple équipés de caméras extérieures), si l’on déploie la vidéosurveillance dans les rues, les 
abords immédiats des commerces, nous créons un maillage de surveillance considérable. La 
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croyance dans l’efficacité de la vidéosurveillance pour analyser et prévenir les risques est une 
impasse. La vidéosurveillance modifie substantiellement le comportement des agents qui s’en 
remettent à la technique plutôt qu’à la prévention des risques.

Plus concrètement, concernant les caméras extérieures sur les véhicules, cela suppose 
l’enregistrement d’une quantité massive d’images sur la voie publique et notamment des images 
relevant d’une protection renforcée de la vie privée : le domicile. Cet enregistrement est inévitable 
et aucun dispositif, même de floutage automatique, ne permet de prévenir cette atteinte grave et 
massive à la vie privée.

Enfin, nous craignons que cet équipement ne devienne une porte ouverte à des finalités extérieures à 
l’objectif initial de sécurité ferroviaire et des accidents. Alors que la société glisse vers une hyper-
surveillance généralisée, il paraît nécessaire de résister à la multiplication d’instruments qui risquent 
de nourrir et de normaliser cette logique de contrôle permanent.

Ce technosolutionnisme reste une impasse et esquive, en l’espèce, l’enjeu de la sécurisation des 
voies ferrées, ainsi que leur modernisation.


